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Centres hospitaliers
Question écrite n° 48083

Texte de la question

M. Maxime Gremetz tient a faire part a M. le ministre du travail et des affaires sociales de son indignation
concernant les moyens budgetaires accordes au centre hospitalier universitaire d'Amiens, suite aux decisions
gouvernementales. Il lui indique que le taux directeur pour cet hopital a ete fixe autoritairement et sans
concertation avec les personnels medicaux et non medicaux, au taux de 1,04 %, soit un deficit budgetaire de 8
millions de francs. Il attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur cette decision qui
aboutira a une diminution de 40 postes a temps partiel. Alors que des besoins nouveaux devraient absolument
se concretiser par sept emplois supplementaires pour le respect des regles de securite dans les salles de reveil,
ainsi que par trois postes supplementaires pour la securite incendie, il trouve irresponsable que le ministere de
la sante et les organismes de tutelle n'aient pas alloue des credits a la hauteur des besoins. Il lui signale qu'il en
va de meme dans d'autres services ou des priorites ne seront pas respectees, comme du manque d'effectifs en
medecins. Une telle decision aggravera les conditions de travail du personnel et remettra en cause des
avantages acquis, ce qui est inadmissible. Il tient a cet egard a lui rappeler le conseil d'administration, a
l'unanimite, avait vote en 1991 l'urgence de creer 534 postes pour le CHU d'Amiens. Il lui indique que la decision
de reduire encore le nombre de postes et de personnel ne fait que confirmer les preoccupations de son
ministere et du gouvernement, a savoir : l'obsession comptable de reduire a la calculette les credits hospitaliers
alors que la mission de l'hopital a pour objet de repondre aux besoins de sante publique et de qualite des soins.
Il l'informe que le CHU de Caen qui a, en tous domaines, les memes caracteristiques que celui d'Amiens
dispose d'un effectif de 1 400 emplois de plus que celui d'Amiens, entrainant pour les malades une plus grande
qualite et de meilleures conditions de travail pour les personnels soignants et non soignants. Il lui rappelle que
tous les documents officiels confirment que la Picardie et le departement de la Somme, sont parmi les plus en
retard en matiere de sante. Le President de la Republique, en visite en Picardie, n'avait-il pas pris l'engagement
que les ministeres devaient accorder des mesures de rattrapages ! Il confirme que rien peut justifier un tel
budget. Il lui rappelle qu'il a propose a l'Assemblee nationale d'augmenter les recettes de la securite sociale et
du budget des hopitaux en taxant les capitaux speculatifs, ce qui rapporterait 167 milliards a la securite sociale,
de definir une veritable politique de prevention et qualite des soins, d'un systeme hospitalier public prenant en
compte l'interet des personnels et des usagers, de definir des droits et des pouvoirs nouveaux pour les
personnels hospitaliers pour une gestion efficace. Il lui demande d'intervenir pour augmenter le budget et
accorder au CHU les moyens financiers correspondants aux besoins des personnels et des malades.
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